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“
Loi Áurea
Le 13 mai 1888, la princesse Isabel signe la « Loi d’or » [à
la place de son empereur de père en voyage], abolissant
l’esclavage au Brésil. On raconte que les esclaves
affranchis font la fête à Rio pendant plusieurs jours. (...)
Depuis, ce jour du 13 mai est célébré au Brésil comme «
le jour de l’abolition », en particulier par la communauté
afro-brésilienne, qui a[urait] fait de la princesse Isabel son
héroïne, bien souvent chantée dans les sambas et
glorifiée dans les défilés du carnaval. Mais depuis quelque
temps déjà, de nombreux Brésiliens, surtout justement
parmi cette communauté afro-brésilienne, portent un
regard bien différent sur cet épisode majeur de l’histoire
du pays. Ils rappellent d’abord que le Brésil a été le
dernier pays des Amériques à abolir l’esclavage et, en
plus, après un bien long et tortueux processus. (...)
Pourtant partisan de l’abolition, l’empereur hésite,
craignant une guerre civile. Finalement, face à des
menaces anglaises de plus en plus pressantes, le Brésil
interdit le trafic négrier en 1850. À partir de là, le système
esclavagiste se délite lentement (...)
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